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Réunions des 16 et 20 Janvier 2020 
 
 
Présents : MM. D'AGOSTINO, DANON, GRANJON. 
Réunion téléphonique : M. DUCHER. 
Assiste : Mme VALDES 
Excusés : MM. GOURMAND, BOURGOGNON 
 
 

1 CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS 
 

1.1. Confirmations de niveau de classement 

 

OIULLINS : Stade du Merlot – NNI. 691490103 

Cette installation est classée Foot à 11 SYE provisoire jusqu’au 5 Avril 2020. 

La Commission prend connaissance de la demande de classement niveau 5 SYE et des documents 

transmis. 

Plans. 

Tests in situ du 19/01/2020. 

AOP du 20 Septembre 2019. 

Demande de classement et rapport de visite de M. BOURGOGNON du 21/01/2020. 

La Commission propose le classement de l’installation en niveau 5 SYE et transmet le dossier 

à la CFTIS pour décision. 

 

3. CLASSEMENTS DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE 
 

3.1 Confirmation de niveau de classement 

 

LA FOUILLOUSE : Stade de la Gare – NNI. 420970101. 

L’éclairage de cette installation était classée E5 jusqu’au 27 Novembre 2018. 

La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau E5 et 

des documents transmis. 

Demande de classement de M.GRANJON du 21 Janvier 2020. 

Eclairement moyen : 188 Lux. 

Facteurs d'uniformité : 0.75. 

Emini/Emaxi : 0.54. 

Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E5 

jusqu’au 27 Janvier 2021. 
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UCEL : Stade Georges Marquant – NNI. 73250101 

L’éclairage de cette installation était classée  E5 jusqu’au 2 Janvier 2020. 

La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau E5 et 

des documents transmis. 

Demande de classement de M.LEFEBVRE du 24 Janvier 2020. 

Eclairement moyen : 193 Lux. 

Facteurs d'uniformité : 0.73. 

Emini/Emaxi : 0.52. 

Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E5 

jusqu’au 27 Janvier 2021. 

 

SAINT CHEF : Stade Municipal – NNI. 383740101 

L’éclairage de cette installation était classée E5 jusqu’au 12 Novembre 2019. 

La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau E5 et 

des documents transmis. 

Demande de classement de M. TOUILLON du 19 Décembre 2019. 

Eclairement moyen : 123 Lux. 

Facteurs d'uniformité : 0.74. 

Emini/Emaxi : 0.45. 

Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E5 

jusqu’au 27 Janvier 2021. 

 

GONCELIN : Complexe Sportif – NNI. 381810201 

L’éclairage de cette installation était classée E5 jusqu’au 14 Septembre 2016. 

La Commission prend connaissance de la demande de confirmation de classement en niveau E5 et 

des documents transmis. 

Demande de classement de M.TOUILLON du 21 Janvier 2020. 

Eclairement moyen : 132 Lux. 

Facteurs d'uniformité : 0.74. 

Emini/Emaxi : 0.42. 

Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau E5 

jusqu’au 27 Janvier 2021. 

 

3.2. Demande de classement 

 
ARBENT : Stade Raould Renard – NNI. 010140101 

L’éclairage de cette installation n’a jamais été classé. 

La Commission prend connaissance de la demande de classement en niveau EFoot à 11 et des 

documents transmis. 

Demande de classement de MM. MAGDELAINE et PELISSON du 22 Octobre 2019. 

Eclairement moyen : 137 Lux. 

Facteurs d'uniformité : 0.70. 

Emini/Emaxi : 0.41. 
Niveau : EFoot à 11. 
Au regard des éléments transmis, elle prononce le classement de cet éclairage en niveau 

EFoot à 11 jusqu’au 13 Janvier 2022. 



Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives des 16 et 20/01/2020 Page 3 | 3 

4. AFFAIRES DIVERSES 
 

Courrier reçu le 23 Janvier 2020 
 
District de Lyon et du Rhône : Demande de classement fédéral du stade du Merlot à Oullins. 

 

Courrier reçu le 24 Janvier 2020 

 

US Millery Vourles : Demande de renseignement sur les terrains synthétiques. 

 

Courrier reçu le 27 Janvier 2020 

 

Demande de confirmation du Complexe Sportif à Goncelin. 

 

District de Drôme-Ardèche : Demande de confirmation de classement d'éclairage du stade Georges 

Marquand à Ucel. 

 

Courriers reçus le 28 Janvier 2020 

 

District de l'Ain : Reçu l'AOP du stade des Gravelles N° à la Boisse. 

 

AS Saint Etienne : Demande de renseignements sur le stade Georges Bereta. 

 

Courrier reçu le 29 Janvier 2019 

 

District du Puy-de-Dôme : Demande de classement fédéral du stade Daniel Papillaud à Clermont 

Ferrand. 

 

 

 

Le Président de séance,   Le Secrétaire de séance 

 

 

 

Dominique D’AGOSTINO   Roger DANON 


